
 

 

Communiqué de presse, le 9 mai 2023 

 
Une aide de la Communauté de Communes 

Retz-en-Valois pour passer son BAFA et/ou son BAFD ! 
 
 
Afin d’accompagner les jeunes de son territoire vers l’emploi, la Communauté de Communes Retz-en-
Valois (CCRV) a mis en place depuis 2020, une aide financière pour passer le Brevet d’aptitude aux 
Fonctions d'Animateur (BAFA) et/ou le Brevet d'aptitude aux fonctions de directeur d'accueil collectif 
de mineurs (BAFD). L’aide est toujours valable.  
 
 Comment bénéficier de cette aide ?   
En créant une aide au BAFA et au BAFD, la CCRV a souhaité répondre à un double objectif : 

- encourager les jeunes de son territoire à se former tout en les accompagnant dans une 
démarche vers l’emploi,  

- soutenir les accueils de loisirs de l’intercommunalité dans leur besoin de recrutement.  
 

Toute personne résidant dans l’une des 54 communes de la CCRV et désirant s’engager dans 
l’animation peut donc prétendre à l’aide de la collectivité. Celle-ci s’élève à hauteur de 200 € pour la 
première partie de chaque stage de base (BAFA et BAFD), et à hauteur de 100 € pour le stage 
d’approfondissement BAFA (+ 2e stage pratique pour le BAFD).  
 
Les conditions : 

• Avoir au minimum 17 ans le jour de l’entrée en formation BAFA (1er jour du stage) ou 21 ans 
en formation BAFD. 

• Être résident du territoire communautaire 
• S’engager à faire acte de candidature dans les accueils de loisirs du territoire communautaire. 

 
Pour bénéficier de l’aide, il suffit de remplir le dossier de demande accessible sur le site de la CCRV :  
www.cc-retz-en-valois.fr > rubrique Vie Pratique > Petite enfance et jeunesse > aide au BAFA. 
  
Pour tout renseignement complémentaire, contacter le service enfance jeunesse intercommunal :  
Communauté de Communes Retz-en-Valois 
Service enfance jeunesse 
2 et 4 rue Saint-Christophe  
02290 Vic-sur-Aisne  
03.23.55.46.55 ou par mail à m.elkihel@retzenvalois.fr.  
 
 
 
 
 

http://www.cc-retz-en-valois.fr/


 

 
 

 
 
La Communauté de Communes Retz-en-Valois c’est : 

- 54 communes 
- 28 935 habitants 
- 10 vice-présidents, 10 membres de Bureau, 82 conseillers communautaires 
- près de 100 agents impliqués 
- une localisation proche des grands pôles que sont Roissy- Charles de Gaulle à 40 minutes, Reims et Paris à 1h, Amiens à 
1h25 et Lille à 1h50. 


